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Arras, le 20 juin 2018 
 

 

Signature de la convention pluriannuelle d’objectifs 
pour la Fondation Agir Contre l’Exclusion de l’Artois 

(FACE Artois)  
 
 
Fabien SUDRY, préfet du Pas-de-Calais, a assisté à la présentation de l’action 
« Permis Emploi Mobilité Sport » labellisée en 2018 dans le cadre du contrat de 
ville, qui s’est déroulée ce mercredi 20 juin 2018 à la Salle Molière à ARRAS. Cette 
présentation a été suivie de la signature de la Convention Pluriannuelle d’Objectifs et 
de Moyens, qui traduit l’engagement de l’État au bénéfice des habitants. 
 
Cette remarquable action d’accès à l’emploi, intitulée « Permis Emploi Mobilité 
Sport », est portée par la Fondation Agir Contre l’Exclusion de l’Artois (FACE Artois).  
L’engagement financier de l’État sur une durée de trois ans permettra ainsi à la 
Fondation d’accompagner 45 jeunes hommes et jeunes femmes âgés de 18 à 25 ans, 
résidant dans les quartiers prioritaires de la Communauté Urbaine d’Arras (CUA), qui 
ont peu ou pas de qualifications.  
 
Cet accompagnement se concentre sur cinq axes :  

- L’accès à l’emploi, qui est la finalité du dispositf et qui permettra une 
insertion réelle, tant professionnelle que sociale ; 

- L’acquisition du permis de conduire, qui permet d’accéder à l’entreprise en 
favorisant la mobilité ; 

- Le sport, qui permet d’être bien dans sa peau et d’avoir confiance en soi tout 
en associant le phénomène de cohésion de groupe ; 

- La semaine citoyenne, qui permet de mettre en avant la vie en collectivité et 
dans la société ; 

- L’accompagnement et le suivi individualisé, pour sécuriser les parcours et 
assurer une insertion professionnelle durable. 

 
La politique de la ville est une politique de cohésion urbaine et de solidarité, nationale 
et locale, envers les quartiers défavorisés et leurs habitants. Elle vise à réduire les 
écarts de développement au sein des territoires, à restaurer l’égalité républicaine, à 
permettre l’accès aux mêmes droits réels pour tous et à améliorer les conditions de 
vie. C’est une politique partenariale qui associe l’ensemble des acteurs pour favoriser 
cette cohésion sociales et nationale. 
 
La mobilisation nationale pour les quartiers, engagée par le président de la 
République, doit servir de point d’appui pour relever de nombreux défis, comme celui 
de l’insertion sociale et professionnelle des jeunes. Ce défi a été relevé par la 
Fondation Agir Contre l’Exclusion, avec le soutien de l’État. 
 
La politique de la ville a 40 ans. Cette échéance est une opportunité pour mettre en 
lumière les initiatives de nos quartiers.   


